
Tempêtes, conditions météorologiques et scolytes
Gestion des risques en protection de la forêt

Beat Forster et Franz Meier

Les pullulations de scolytes représentent un défi pour les services
forestiers et les propriétaires de forêt. Lors de grandes épidémies, des
mesures qui ont fait leurs preuves ne peuvent être appliquées partout,
ni à temps. Des adaptations à cette situation exceptionnelle s’avèrent
donc nécessaires.

Fig. 1. Infestation à grande échelle par le typographe dans un compartiment de terrain dépour-
vu de mesure, par exemple une réserve (photo du haut). Lorsque les chablis et les foyers de
scolytes sont évacués, apparaissent des surfaces dénudées (photo du bas). Fonctions forestiè-
res, dynamique d’infestation et logistique définissent la stratégie d’intervention.

Les pullulations de scolytes furent fré-
quentes ces dernières décennies. Leurs
déclencheurs: des tempêtes ou des
périodes de grande sécheresse. La fluc-
tuation des prix du bois et la réduction
des contributions financières pour la
protection des forêts ont eu pour consé-
quences le maintien sur pied plus fré-
quent des arbres infestés et une repro-
duction sans entrave des scolytes. Leur
présence accrue s’explique également
par la modification des stratégies de pro-
tection de la forêt et le niveau élevé des
volumes de bois. De ces infestations,
celle de l’épicéa par le typographe (Ips
typographus) est la plus impression-
nante et la plus connue.

Dans le contexte du réchauffement cli-
matique global, les extrêmes climatiques
et les pullulations de scolytes subsé-
quentes se manifestent plus souvent. À
l’avenir, ce sont les scolytes qui façonne-
ront en grande partie la dynamique du
peuplement des forêts de résineux
actuelles. Il faut donc s’attendre à ce que
les forêts protectrices et les forêts de
production ne puissent plus remplir par-
tout leurs fonctions comme aujourd’hui.
D’où la nécessité de mettre en place, de
façon ciblée et coordonnée, des ressour-
ces financières et des ressources en per-
sonnel à même de garantir, au niveau
régional, que les fonctions forestières
importantes seront assurées le plus
durablement possible. Dès lors, les stra-
tégies habituelles de protection de la
forêt doivent être reconsidérées et adap-
tées à la situation exceptionnelle créée
par les scolytes. Si, pour des raisons éco-
nomiques, écologiques ou logistiques,
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La gestion classique des scolytes

– sylviculture proche de la nature
– évacuation des grumes suscepti-

bles d’être infestées
– surveillance des peuplements

menacés
– exploitation forcée dans les

meilleurs délais des arbres sur
pied infestés

– écorçage ou évacuation des
troncs infestés

– vigilance à l’égard des ennemis
naturels des scolytes

Une évacuation préventive du bois de
chablis prive les scolytes de lieux de
ponte appropriés. Des exploitations for-
cées effectuées à temps lors d’une
infestation d’arbres sur pied réduisent la
densité de la population. Ces deux
mesures permettent de contenir une
pullulation.
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aucune mesure n’est prise, nous devons
accepter que l’évolution naturelle de la
forêt s’accompagne d’une infestation
élevée de scolytes (Fig. 1). Les connais-
sances et recommandations qui suivent
proviennent de relevés et d’observations
effectués sur de nombreuses années par
le Service du WSL Protection de la forêt
suisse et par nombre de praticiens fores-
tiers. Cette Notice met l’accent sur des
facteurs importants qui influent sur le
développement des populations de sco-
lytes. Elle propose des pistes possibles
pour la gestion des risques, son objectif
étant la recherche d’un équilibre raison-
nable entre dépenses et utilité des mesu-
res phytosanitaires.

Facteurs propices au développe-
ment des scolytes

Depuis les années 1980, des événe-
ments naturels plus fréquents comme
les tempêtes, les périodes de sécheresse
voire, dans une moindre ampleur, les
dégâts dus à la pression de la neige, ont
ouvert la voie aux pullulations de sco-
lytes. En décembre 1999, l’ouragan
Lothar mit à terre environ huit millions
de mètres cubes de bois d’épicéa, soit
quelque 4% du volume national d’alors.
Dans les sept années qui suivirent, un
volume identique d’épicéas sur pied fut
à son tour infesté par le typographe
avant de dépérir. S’ajoutant aux chablis,
la canicule et la sécheresse du siècle de
l’été 2003 favorisèrent l’apparition d’au-
tres arbres hôtes potentiels pour les sco-
lytes. Comme les périodes de végétation
chaudes accélèrent leur développement
et stimulent leur fonction reproductive,
trois générations de typographes, au lieu
de deux normalement, se développèrent
sur le Plateau en 2000 et 2003, années
marquées par la chaleur.

Depuis Lothar, la quantité de bois de
chablis laissée sur place et de bois infes-
tés non exploités dans les peuplements,
a été nettement supérieure à celle des
décennies précédentes. Cette situation a
contribué également à la consolidation
des populations de typographes et, de
ce fait, à la pression élevée exercée par
les scolytes. La figure 2 représente les
facteurs qui influencent la taille d’une
population de scolytes.

Le tableau 1 précise quant à lui les
influences météorologiques détermi-
nantes sur les espèces principales de sco-
lytes. Le typographe réagit aux périodes

de végétation chaudes et sèches, tout
comme le scolyte curvidenté (Pityoktei-
nes curvidens). Il en est de même pour
différentes espèces de scolytes des pins:
les hylésines du pin (Tomicus spp.), le
scolyte acuminé (Ips acuminatus), ou le
sténographe (Ips sexdentatus). En revan-
che, après une tempête, les espèces de
scolytes des pins et des sapins ont moins
tendance à pulluler fortement.

Plus un arbre est affaibli, plus sa colo-
nisation devient facile pour un nombre
moindre de scolytes. Après un extrême
météorologique, les arbres restants
demeurent provisoirement soumis à un
stress intense et constituent donc une
proie idéale pour les scolytes. Il faut alors
s’attendre à l’infestation de multiples
arbres sur pied. Lorsqu’ils sont présents
en force, les scolytes réussissent même à
coloniser des arbres assez sains pour
résister, et nous observons le phéno-
mène de l’infestation primaire. L’état de
santé et, de ce fait, la capacité de résis-
tance des peuplements forestiers res-
tants, jouent ainsi un rôle central (Fig. 3).

Les conditions météorologiques ne
sont pas le seul facteur qui favorise la
formation de lieux de ponte attractifs
pour les scolytes. Les incendies ou les

Tab. 1. Les événements naturels: des facteurs d’influence sur la pullulation de différentes espèces de
scolytes et sur l’infestation consécutive des arbres sur pied
*** influence marquée, ** influence moyenne, * influence moindre

Facteur d’influence sécheresse tempête pression de la neige
typographe *** *** **
chalcographe **(*) * ***
scolyte curvidenté *** ** *
espèces de scolytes des pins *** * *
espèces de scolytes d’autres résineux ** ** *

Fig. 2. Gestion de l’évolution des populations de scolytes et influence exercée par les mesures phyto-
sanitaires.

avalanches y contribuent aussi, mais leur
impact est limité au niveau local. En
effet, les peuplements forestiers voisins
qui ne sont pas concernés ne subissent
aucun affaiblissement. Leur capacité de
résistance est nettement plus grande
que si la région entière avait été victime
de chablis ou de sécheresse.
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Bases: les fonctions forestières régionales, les menaces potentielles et les objectifs du développement de la forêt sont connus. On dispose
d’une stratégie de protection de la forêt (OFEV 2008). Les compartiments de terrain avec zones forestières, dans lesquels des mesures
sont prescrites et coordonnées, sont délimités à grande échelle, de préférence avant l’événement.
Après une tempête, on évalue l’ampleur des dégâts; les grandeurs ci-dessus sont vérifiées et si nécessaire adaptées, les zones de pro-
tection des forêts délimitées (OFEV 2008). Les propriétaires de forêt sont informés sur les stratégies cantonales et régionales.
Dans les compartiments de terrain dotés de mesures (par exemple dans les zones avec contraintes, conformément à l’aide-mémoire en
cas de dégâts de tempête [OFEV 2008]), on peut procéder à une évaluation selon les critères suivants:

La proportion d’épicéas dans les peuplements restants est supérieure à 1/4 , voire 1/3. Aucune évacuation n’est nécessaire pour des
raisons de conservation de la forêt protectrice

Le bois de chablis d’épicéa peut être largement évacué en l’espace d’un an à basse
altitude, de deux ans en montagne (> 80%).

Le bois de chablis est évacué, le bois cassé
avant le bois renversé.

1. Fixation de priorités selon les
fonctions forestières:

– Dans les forêts protectrices les plus
importantes, on évacue d’abord les
chablis.

– Dans les autres forêts protectrices, on
évacue les chablis ultérieurement s’ils
sont encore attractifs pour les scolytes.

– La surface des compartiments de ter-
rain dotés de mesures ne devrait pas
être inférieure à 100 ha environ.

3. Fixation de priorités selon la
situation d’infestation:

– Les arbres sur pied infestés et les arbres
à terre victimes d’infestations massives
sont façonnés en premier.

– Les chablis non infestés sont évacués
dans un deuxième temps, à condition
qu’ils ne soient pas encore secs et soient
toujours attractifs pour les scolytes.

Une évacuation en parallèle et à temps n’est plus possible partout pour des raisons logistiques. Il est donc nécessaire de fixer des priori-
tés à l’échelle des compartiments de terrain. Les trois critères suivants doivent être pris en considération:

2. Fixation de priorités en fonction
des dégâts épars et des dégâts
étendus:

– Les dégâts épars et les petites zones
de chablis couvrant jusqu’à 2 ha, sont
évacués en premier.
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Lutter ou ne pas lutter contre les
scolytes?

L’intervention, ou l’absence d’interven-
tion, dans un endroit donné dépend lar-
gement des fonctions des peuplements
forestiers concernés. Il est conseillé d’en
connaître les principes et les critères
avant qu’une catastrophe naturelle ne
survienne, et de les avoir définis dans les
plans de développement forestier (OFEV
2008).

Grâce à des mesures phytosanitaires
adéquates, l’infestation des arbres sur
pied par les scolytes peut être réduite, et
la durée d’une pullulation limitée. (FOR-
STER et al. 2003; WERMELINGER 2004). Les
critères d’intervention pour l’évacuation
des chablis sont représentés à la figure 4.
En l’absence de mesure, les scolytes
pourront se multiplier massivement si les
conditions sont favorables, ce qui se tra-
duira par une infestation à grande
échelle des arbres sur pied (WEISSBACHER

2004; WESLIEN et SCHRÖTER 1996). Une
sylviculture proche de la nature avec des
essences adaptées à la station, l’évacua-
tion ou l’écorçage du bois de chablis ou

du bois d’œuvre frais en temps oppor-
tun, permettent de maintenir l’offre en
lieux de ponte à un niveau faible (Fig. 5).
Après une tempête à large échelle, il est
souvent impossible d’appliquer à temps
ces mesures nécessaires. Il faut donc se
fixer des secteurs d’action prioritaire sur
le terrain. Précisons que les mesures clas-

Fig. 3. La pression exercée par les scolytes et la capacité de résistance des arbres hôtes potentiels
déterminent le déroulement d’une pullulation. Le temps influence la capacité de résistance des arbres
sur pied. Les mesures phytosanitaires curatives influent quant à elles sur la densité de la population
et, de ce fait, sur la pression exercée par les scolytes (modifié conformément à BERRYMAN 1982).

non

oui

non

Fig. 4. Critères d’intervention et fixation de priorités lors de l’évacuation des chablis au niveau régional.

siques gardent alors tout leur sens (FOR-
STER et al. 2003; SCHRÖTER 2004). Les
exploitations forcées lors d’une infesta-
tion d’arbres sur pied – qui incluent la
destruction des pontes ou l’évacuation
rapide des troncs colonisés – sont déter-
minantes pour réduire la densité des
populations (Fig. 2).

oui



Quelle distance les scolytes peu-
vent-ils parcourir?

Un certain nombre de scolytes restent à
proximité immédiate de leurs foyers
d’infestation, tandis que les autres s’en-
volent plus loin. La plupart du temps,
de nouveaux foyers d’infestation se for-
ment à une distance de quelques cen-
taines de mètres. Un front d’infestation
se propage ainsi en mosaïque. Il se limite
souvent à un versant de vallée.
Les scolytes peuvent aussi se laisser por-
ter par le vent sur plusieurs kilomètres.
L’effet de dilution est toutefois élevé et
l’endroit où ils atterrissent, souvent lié
au hasard, se situe fréquemment en
dehors de la forêt. Néanmoins, si la tra-
jectoire du vent rencontre une barrière
de terrain naturelle où se trouvent des
arbres propices à une infestation, les
scolytes transportés peuvent infester de
nouveaux peuplements, loin des foyers
d’origine.
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Mesures préventives

La sylviculture offre les mesures préven-
tives les plus importantes. Lorsque l’on
crée des compositions de peuplements
adaptées à la station et que l’on évite
des peuplements de résineux réguliers et
équiens à volumes élevés, le risque de
chablis diminue. La multiplication et la
propagation des scolytes sont alors en-
travées. Des peuplements mixtes et une
structure variée empêchent ainsi une
infestation à grande échelle. Si une
essence venait toutefois à disparaître, les
autres essences assureraient à leur tour
la fonction protectrice.

Une planification d’exploitation judi-
cieuse et l’attention portée à la coupe
des bois limitent le nombre de fronts de
coupe connus pour offrir au vent et aux
scolytes des surfaces propices à une
infestation. Après un été chaud et sec ou
après des chablis, il est conseillé de
renoncer à de vastes éclaircies régulières
jusqu’à ce que les peuplements fores-
tiers aient retrouvé leur vitalité.

Fixation de priorités et gestion des
risques

Dans le sillage d’événements de grande
envergure, en cas de chablis notam-
ment, des priorités doivent être fixées au
niveau régional et/ou cantonal (OFEV
2008). Elles portent en premier lieu sur
la sécurité individuelle et sur l’ouverture

d’importants axes de transport. C’est
seulement par la suite, après un aperçu
de l’ampleur des dégâts, que sont
abordés les détails des questions phyto-
sanitaires. Il s’agit de vérifier les planifi-
cations de base et les stratégies phyto-
sanitaires existantes, et d’évaluer les
mesures souhaitables au regard de leur
réalisation, de leur efficacité et de leur
financement (Fig. 4). Plusieurs facteurs
clés interviennent alors: fonction foresti-
ère, moyens financiers et ressources en
personnel, desserte et logistique, mar-
ché du bois et structure de la propriété.
À la protection de la forêt s’ajoutent
d’autres raisons qui jouent ou non en
faveur de l’évacuation des chablis (OFEV
2008, FREHNER et al. 2005). Elles tiennent
à l’effet protecteur direct et indirect, à la
sécurité au travail ou renvoient à des cri-
tères économiques et écologiques. Ne
devraient être qualifiées de mesures
phytosanitaires que les évacuations
effectuées avec une extrême rigueur et
décimant efficacement le matériel de
ponte et/ou les populations de scolytes.

Si les chablis totalisent moins de trois
exploitations annuelles, les concepts
existants en protection de la forêt gar-
dent généralement leur sens. Une
grande partie du chablis d’épicéa peut
être façonnée à temps avant l’envol
d’une nouvelle génération d’insectes. En
présence d’événements de grande
envergure, il faut souvent fixer des prio-
rités régionales et délimiter des zones
de protection des forêts (OFEV 2008,

Fig. 4). Il est donc conseillé de définir des
zones ou des compartiments de terrain
de la façon la plus ramassée possible,
mais aussi à large surface. Au vu des sco-
lytes qui pénètrent d’eux-mêmes dans le
périmètre ou qui sont transportés par le
vent, cent hectares sont ainsi considérés
comme périmètre minimal.

Des mesures en demi-teinte sur le péri-
mètre d’un compartiment de terrain ne
sont guère efficaces, et peuvent même
s’avérer contre-productives, car elles ne
permettent pas de réduction suffisante
des populations. De plus, les arbres nou-
vellement dégagés seront les premiers à
être colonisés lors d’une attaque en
force des scolytes. Il importe donc de
limiter leur densité, ainsi que le bois de
chablis, pour éviter le début d’une infes-
tation épidémique (Fig. 3). Après une
tempête de force moyenne et des condi-
tions d’infestation elles aussi dans la
moyenne, cet objectif sera atteint grâce
à un degré d’évacuation de 80% ou
plus, du bois de chablis et du bois
infesté. Dans le compartiment de ter-
rain, le bois de chablis non évacué
devrait en même temps ne pas dépasser
2 à 3% du volume initial d’épicéa sur
pied, et ce, afin d’enrayer la propagation
de l’infestation aux épicéas sur pied. Ces
chiffres correspondent aux valeurs empi-
riques du Service Protection de la forêt
suisse extraites des années qui ont suivi
la tempête Lothar de 1999.

Fig. 5. L’évacuation des secteurs de dégâts épars et des foyers frais d’infestation sont des mesures
phytosanitaires efficaces. Les troncs écorcés peuvent dans un premier temps rester dans le peuple-
ment. Selon la conjoncture, ils sont ensuite exploités ou laissés à terre.



Aide-mémoire en cas de dégâts de tempête. Aide à l’exécution pour la
maîtrise des dégâts dus à des tempêtes en forêt classées d’importance
nationale (OFEV 2008)

L’aide-mémoire de l’OFEV sur les dégâts forestiers dus aux tempêtes énumère des mesu-
res et des procédures pour la gestion de chablis importants en forêt protectrice. Jouent
alors un rôle déterminant le choix d’une stratégie de protection forestière et la délimita-
tion des zones de protection des forêts. Une stratégie de protection de la forêt devrait
déjà être définie au niveau cantonal et régional avant qu’un événement naturel ne sur-
vienne. En cas de sinistre, les services forestiers définissent, conformément aux directi-
ves cantonales, les zones dans lesquelles il faut intervenir (zones avec prescriptions,
zones avec contraintes), celles dans lesquelles on peut intervenir (zones avec soutien
financier) ainsi que les zones dans lesquelles les mesures en protection de la forêt ne font
pas l’objet de soutien financier (zones sans contraintes).
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Les grandes surfaces de chablis consti-
tuent une exception. Une quantité supé-
rieure de bois de chablis peut y rester à
terre. Sur des surfaces de plusieurs hec-
tares, il est rare que la population locale
de base des scolytes soit de taille suffi-
sante pour infester tous les troncs (Fig.
6). Une grande partie de ceux-ci se des-
sèche sans être colonisée. Les chablis
épars renferment au contraire un poten-
tiel de danger plus grand car les arbres
mis à terre se dessèchent moins vite à
l’ombre des peuplements restants. Les
troncs des chablis épars contribuent de
ce fait plus longtemps et de façon plus
marquée à la pullulation des scolytes
que les troncs sur les grandes surfaces.

L’intensité croissante des tempêtes a
plusieurs conséquences: les défis logis-
tiques pour les propriétaires de forêt et
les entreprises forestières augmentent;
l’effet d’une évacuation préventive de
chablis diminue; la concentration des
mesures sur les dégâts épars et sur les
infestations des arbres sur pied gagne en
importance. Plus l’intensité de la tem-
pête grandit, plus les dégâts aux arbres
restés sur pied s’accentuent, plus ces
arbres deviennent attractifs pour les sco-
lytes.

Réduction du matériel de ponte

Après un chablis, on ne se limite pas seu-
lement à la fixation de priorités spatiales
et temporelles lors du façonnage du bois
de chablis. Les mesures peuvent encore
être affinées, comme le montre le
tableau 2. L’objectif est toujours de pro-
poser aux scolytes dans les mois qui sui-
vent (pouvant aller jusqu’à deux ans
environ), la quantité la plus faible possi-
ble de matériel de ponte attractif. Les
troncs cassés et bien ensoleillés devien-
nent très rapidement propices à une
infestation; les troncs renversés, à l’om-
bre, le sont seulement quelques semai-
nes, voire quelques mois plus tard. Dans
ce cas, une conservation provisoire du
bois vivant peut même s’avérer judi-
cieuse. S’il est au contraire impossible
d’enlever à temps tous les troncs à terre,
il convient de laisser sur place ceux qui se
dessèchent vite et qui ne seront bientôt
plus propices à la reproduction des sco-
lytes.

Pour la gestion d’un chablis, il importe
de recourir à l’aide décisionnelle pres-
crite dans l’aide-mémoire en cas de
dégâts de tempête (OFEV 2008). La déli-

Tab. 2. Procédure différenciée lors de l’évacuation locale des chablis. * Laps de temps avec,
au maximum, une période de végétation à basse altitude, et deux en montagne.

Fig. 6. Les chablis étendus qui couvrent de nombreux hectares ne doivent pas être façonnés en
priorité.

Tempête et mesure Facile à gérer en 1 ou 2 ans* Impossible à gérer en 1 ou 2 ans*

Évacuer les secteurs de
dégâts épars/de dégâts
étendus.

Peu importe le déroulement des
opérations si la mesure s’effectue
en une génération de scolytes. Si ce
n’est pas le cas, évacuer les dégâts
étendus avant les dégâts épars.

Façonner les troncs dans les sec-
teurs de dégâts épars avant ceux
de dégâts étendus.

Évacuer les troncs cas-
sés/renversés.

Façonner les troncs cassés avant les
troncs renversés.

Façonner les troncs renversés avant
les troncs cassés.

Laisser à la souche les
troncs récemment renver-
sés (conservation à l’état
vivant).

Cela est possible, en particulier dans
des endroits ombragés. Une sur-
veillance est toutefois indispensable.
Lorsqu’une infestation survient, les
moyens techniques et le personnel
doivent de plus être à disposition.

N’est pas recommandé.

Laisser une partie du bois
de chablis de façon ciblée
comme arbres-pièges
naturels.

Cela est possible, en particulier en
lisière de surfaces de chablis; il faut
absolument garantir la surveillance
et un écorçage ou une évacuation
des troncs infestés avant l’envol des
scolytes, sinon la mesure est
contreproductive.

N’est pas recommandé.
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Zones tampon

Si des compartiments de terrain faisant
l’objet de mesures phytosanitaires en
jouxtent d’autres dénués de toute
mesure, la zone limite peut donner lieu à
des infestations accrues de scolytes.
Ainsi, des arbres de lisière attractifs le
long de foyers assainis sont de nouveau
colonisés si la pression exercée par les
scolytes provenant du compartiment de
terrain sans mesure reste élevée. C’est
pourquoi il importe de planifier des
zones tampon, non pas dans des peu-
plements d’épicéas à fonction protec-
trice directe, mais dans une zone de
lisière suffisamment large d’un comparti-
ment de terrain bénéficiant de mesures.
Pour une zone tampon, une largeur de
500 mètres a fait ses preuves dans la
pratique. Encore mieux: la délimitation
naturelle de complexes forestiers traités
de façon différente et ce, grâce aux chaî-
nes de montagne, aux alpages, aux
zones d’habitation ou aux peuplements
de feuillus.
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mitation de zones différentes de traite-
ment permet d’optimiser la fixation des
priorités ainsi que la prise en considéra-
tion des fonctions forestières et des
moyens à disposition.

Mesures après une infestation
d’arbres sur pied

L’exploitation d’arbres infestés encore
sur pied permet de réduire la pullulation
et de diminuer la pression exercée par les
scolytes. Les lisières critiques de peuple-
ments, et les peuplements de résineux
atteints l’année précédente doivent, en
particulier, être l’objet d’une surveillance
active afin qu’il reste assez de temps
pour intervenir après une nouvelle colo-
nisation. Comme les infestations appa-
raissent en foyers, les interventions
peuvent se faire de façon ciblée. Des
exploitations forcées réalisées à temps
s’avèrent ainsi souvent plus efficaces
que des évacuations préventives de cha-
blis. Même si l’on ne parvient pas à fa-
çonner le bois de chablis dans l’ampleur
souhaitée, la lutte contre les scolytes
dans les arbres sur pied est largement
prioritaire. Les foyers récents ne doivent
en aucun cas être négligés au profit
d’une évacuation de chablis. En effet,
lorsque survient une infestation des ar-

bres sur pied, le bois de chablis à terre
est généralement en train de sécher et
n’est bientôt plus attractif pour les sco-
lytes.

Dans une aire de chablis évacuée, l’in-
festation des arbres sur pied apparaît à
basse altitude six mois plus tôt et en
montagne un an plus tôt que si le bois
était resté à terre. Mais sans aucune
mesure ou avec des mesures seulement
ponctuelles, elle aurait été nettement
plus forte et plus longue (Fig. 7). En pré-
sence de bois à terre approprié à la
ponte, les scolytes se mutiplient tout
d’abord avant de procéder, une à deux
générations plus tard, à une infestation
des arbres sur pied qui n’en sera que
plus violente.

Les vastes infestations sur pied repré-
sentent un défi important pour les pro-
priétaires de forêt et les entreprises
forestières. Surveillance, exploitation
forcée, stockage provisoire et évacua-
tion ou écorçage du bois à temps doi-
vent être bien coordonnés. Là où des
mesures sont prises, aucune nouvelle
génération de scolytes ne devrait s’en-
voler! Pour être efficace, il importe donc
d’évacuer ou d’écorcer le bois avant cet
envol. Si l’on n’y parvient pas, les arbres
de lisière dégagés sont souvent de nou-
veau infestés (Fig. 8). Les peuplements
critiques doivent donc faire l’objet d’une
surveillance active. La recherche systé-
matique de sciure de forage à l’empat-
tement de l’arbre aide à reconnaître tôt

Fig. 7. Déroulement d’une pullulation de scolytes avec ou sans mesures de lutte (évacuation des cha-
blis et du bois infesté) à l’image de celles qui ont pu être observées après les ouragans Vivian (1990)
et Lothar (1999).

Fig. 8. Si l’on n’arrive pas à réduire suffisamment la pression exercée par les scolytes, des arbres en
lisière dégagés sont vite infestés.
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à temps
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vert

rouge
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brun à grisâtre

1 à 12: janvier à décembre

Pièges à phéromones

Pendant les pullulations, les pièges à
phéromones ne jouent aucun rôle dans
la lutte contre les scolytes. Malgré le
nombre considérable d’insectes captu-
rés, l’augmentation des populations
dans le bois à terre, de même que l’in-
festation d’arbres sur pied fragilisés, ne
peuvent être empêchées. Le risque local
d’infestation ne sera réduit par les piè-
ges que si deux conditions sont rem-
plies: une pression moyennement forte
exercée par ces scolytes, et des pièges à
phéromones plus attractifs que les ar-
bres sur pied.
Pour la surveillance au contraire, les piè-
ges peuvent s’avérer utiles lors de pullu-
lations. Le nombre d’insectes pris donne
des indications sur le déroulement de
l’envol et la succession des générations.
Il importe néanmoins d’être prudent
dans l’interprétation des quantités de
scolytes capturés. La densité de popula-
tion n’est pas le seul facteur à influer sur
ce nombre, s’y ajoutent l’attractivité
croissante ou décroissante des arbres de
ponte en présence, ainsi que les condi-
tions météorologiques effectives.
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les épicéas infestés. Il est souvent trop
tard si l’infestation n’est découverte que
par la coloration du houppier. Combien
de temps les scolytes restent-ils sous
l’écorce? La réponse dépend du climat,
de la succession des générations et du
lieu d’hibernation (dans le sol ou sous
l’écorce). Les conditions pour la détec-
tion et le façonnage à temps des arbres
infestés sont par exemple rendues diffi-
ciles si une deuxième génération de sco-
lytes se constitue et prend son envol à la
fin de l’été alors que le houppier est
encore vert (Figure 9, variante d). Sou-
vent, il existe aussi des formes mixtes
d’hibernation, avec une partie des scoly-
tes sous l’écorce, et l’autre dans le sol.
Au printemps en particulier, il est décon-
seillé d’abattre les arbres infestés que les
scolytes viennent de quitter après avoir
hiberné (Fig. 9, variantes a et c). Autre-
ment, cela décimerait une grande pro-
portion de leurs ennemis naturels, ces
derniers émergeant dans le mois qui suit
(WERMELINGER et al. 2002). Vous trouve-
rez des caractéristiques d’infestation et
des données sur la biologie du typo-
graphe dans la Notice pour le praticien
no 18 (NIERHAUS-WUNDERWALD1997).

Fig. 9. Succession de générations du typographe, déroulement de l’infestation et coloration des
houppiers. Les rectangles oranges indiquent les périodes possibles pour une intervention dirigée
contre ce scolyte.

Mesures après des années de
sécheresse

Sécheresse et canicule peuvent réduire
de façon déterminante la capacité de
résistance des arbres et déclencher ainsi
une pullulation de scolytes. Si les condi-
tions météorologiques se normalisent
les années suivantes, les arbres hôtes
récupèrent. Leur résistance face aux
infestations augmente à nouveau. L’ex-
ploitation d’arbres fraîchement infestés
permet de limiter la population de scoly-
tes ainsi que le risque d’infestation.
Après une ou plusieurs années de
sécheresse, la population diminuera plus
rapidement que si les scolytes avaient pu
se multiplier sans entrave (Fig. 3).

Après des périodes de sécheresse et de
canicule, des priorités pour les comparti-
ments de terrain sont également fixées.
Les critères de décision et de délimita-
tion sont les mêmes que ceux appliqués
lors d’épidémies après un chablis. Il est
de plus conseillé de renoncer à des cou-
pes d’éclaircie régulières pendant des
périodes de sécheresse exceptionnelles.
Chaque intervention stresse encore plus
les arbres restants, et leur attractivité
pour les scolytes s’en voit accrue.

Des températures moyennes légère-
ment supérieures ne suffisent pas à
déclencher à elles seules des pullulations
de scolytes. Sont déterminants les évé-
nements extrêmes comme les tempêtes
ou les périodes estivales de canicule ou
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de sécheresse de longue durée, à l’i-
mage de celles qui se sont accumulées
ces deux dernières décennies et qui se
profilent à l’avenir (OcCC/ProClim
2007). Si les peuplements de résineux
souffrent de plus en plus d’un stress per-
manent sur fond de températures et de
déficits pluviométriques en hausse, il est
nécessaire de laisser davantage libre
cours à un développement naturel de la
forêt avec ses processus de dépérisse-
ment et de renouvellement. Un exemple
éloquent est donné par la transforma-
tion des pinèdes du canton du Valais
(RIGLING et al. 2006). En effet, l’efficacité
des mesures de lutte contre les scolytes
diminue dans ces conditions extrêmes.

En forêt protectrice, des peuplements
morts, en lente phase de décrépitude,
peuvent encore offrir souvent une cer-
taine protection contre les dangers natu-
rels avant la constitution d’un nouveau
peuplement (KUPFERSCHMID et al. 2004).
C’est en règle générale préférable aux
coupes rases effectuées à grande échelle
sur des pentes. Il faut encore sur place
décider si la protection provisoire res-
treinte apportée par le bois mort suffit,
ou si celui-ci constitue une menace. Or,
on ne dispose à l’heure actuelle que
d’expériences limitées sur l’effet protec-
teur des peuplements de bois mort
(AMMANN 2006).
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